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Article X

1. This Convention shall be deposited with the Secretary- 
General of the United Nations.

2. The Secretary-General of the United Nations shall 
transmit certified copies of this Convention to all States 
referred to in article V.

. 3. The Secretary-General of the United Nations shall inform 
all States referred to in article V of the following particulars:

(a) Signatures of this Convention, and instruments of ratifi
cation and accession deposited under articles V, VI and VII;

(b) The date of entry into force of this Convention in 
accordance with article VIII;

(c) Communications received under, article IX.

Article XI

This Convention, of which the Chinese, English, French, 
Russian and Spanish texts are equally authentic, shall bear 
the date of 26 November 1968.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, being duly 
authorized for that purpose, have signed this Convention.

CONVENTION 
SUR LTMPRESCRIPTIBILITE 

DES CRIMES DE GUERRE 
ET DES CRIMES 

CONTRE L’HUMANITE

Preambule

Les Etats Parties ä la presente Convention,

Rappelant les resolutions 3 (I) et 170 (II) de l’Assembläe 
generale de l’Organisation des Nations Unies, en date des 
13 fevrier 1946 et 31 octobre 1947, portant sur l’extradition et le 
chätiment des criminels de guerre, et la räsolution 95 (1) du 
11 decembre 1946, confirmant les principes de droit inter
national reconnus par le Statut du Tribunal militaire inter
national de Nuremberg et par le jugement de ce Tribunal, 
ainsi que les resolutions 2184 (XXI) du 12 decembre 1966 et 
2202 (XXI) du 16 decembre 1966, par lesquelles I’Assemblee 
gänärale a expressement condamnä en tant que crimes 
contre l’humanite, d’une part, la violation des droits ёсопо- 
miques et politiques des populations autochtones et, d’autre 
part, la politique d’apartheid,

Rappelant les resolutions 1074 D (XXXIX) et 1158 (XLI) du 
Conseil äconomique et social de l’Organisation des Nations 
Unies, en date des 28 juillet 1965 et 5 aoüt 1966, concernant 
le chätiment des criminels de guerre et des individus cou- 
pables de crimes contre l’humanite,

Constatant que dans aucune des däclarations solennelles, 
actes et conventions visant la poursuite et la repression des 
crimes de guerre et des crimes contre l’humanite il n’a 6te 
prävu de limitation dans le temps,

Considerant que les crimes de guerre et les crimes contre 
l’humanitä comptent au nombre des crimes de droit inter
national les plus graves,

Convaincus que la repression effective des crimes de guerre 
et des crimes contre l’humanitä est un äläment important de 
la prävention de ces crimes, de la protection des droits de 
l’homme et des libertäs fondamentales, propre ä encourager 
la confiance, ä stimuler la cooperation entre les peuples et 
ä favoriser la paix et la säcuritä internationales,

Constatant que l’application aux crimes de guerre et aux 
crimes contre l’humanite des regies de droit interne relatives 
ä la prescription des crimes ordinaires inquiete profondement 
l’opinion publique mondiale car eile empeche que les person- 
nes responsables de ces crimes soient poursuivies et chätiäes,

Reconnaissant qu’il est näcessaire et opportun d’affirmer en 
droit international, au moyen de la präsente Convention, le 
principe de l’imprescriptibilitä des crimes de guerre et de 
crimes contre l’humanitä et d’en assurer l’application univer
selle,

Sont convenus de ce qui suit:

Article premier

Les crimes suivants sont imprescriptibles, quelle que soit 
la date ä laquelle ils ont ёіё commis:

a) Les crimes de guerre, tels qu’ils sont definis dans le 
Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg du 
8 aoüt 1945 et confirmäs par les resolutions ;3 (I) et 95 (I) de 
l’Assembläe generale de l’Organisation des Nations Unies, 
en date des 13 fevrier 1946 et 11 decembre 1946, notamment 
les «infractions graves » änumäräes dans les Conventions de 
Geneve du 12 aoüt 1949 pour la protection des victimes de la 
guerre;

b) Les crimes contre l’humanite, qu’ils soient commis en 
temps de guerre ou en temps de paix, tels qu’ils sont definis 
dans le Statut du Tribunal militaire international de Nurem
berg du 8 aoüt 1945 et confirmes par les resolutions 3 (I) et 
95 (I) de l’Assemblee gänärale de l’Organisation des Nations 
Unies, en date des 13 fevrier 1946 et 11 decembre 1946, l’ävic- 
tion par une attaque агтёе ou l’occupation et les actes inhu- 
mains decoulant de la politique d’apartheid, ainsi que le 
crime de gänocide, tel qu’il est däfini dans la Convention de 
1948 pour la prevention et la repression du crime de genocide, 
тёте si ces actes ne constituent pas une violation du droit 
interne du pays ou ils ont ätä commis.

Article II

Si Tun quelconque des crimes mentionnes ä l’article premier 
est commis, les dispositions de la presente Convention s’appli- 
queront aux representants de l’autoritä de l’Etat et aux parti- 
culiers qui у participeraient en tant qu’auteurs ou en tant 
que complices, ou qui se rendraient coupables d’incitation 
directe ä la perpätration de Tun quelconque de ces crimes, ou 
qui participeraient ä une entente en vue de le commettre, 
quel que soit son degrä d’exёcution, ainsi qu’aux repräsentants 
de l’autoritä de l’Etat qui toläreraient sa perpetration.

Article III

Les Etats Parties ä la presente Convention s’engagent ä 
adopter toutes les mesures internes, d’ordre lägislatif ou autre, 
qui seraient näcessaires en vue de permettre l’extradition, con- 
formäment au droit international, des personnes visäes par 
l’article II de la presente Convention.

Article IV
Les Etats Parties ä la präsente Convention s’engagent ä 

prendre, conformäment ä leurs procädures constitutionnelles, 
toutes mesures legislatives ou autres qui seraient necessaires 
pour assurer l’imprescriptibilitä des crimes vises aux articles 
premier et II de la präsente Convention, tant en ce qui con- 
cerne les poursuites qu’en ce qui concerne la peine; lä ой 
une prescription existerait en la matiere, en vertu de la loi ou 
autrement, eile sera abolie.

Article V
La präsente Convention sera jusqu’au 31 däcembre 1969 

ouverte a la signature de tout Etat Membre de l’Organisation 
des Nations Unies ou membre de Типе quelconque de ses insti
tutions späcialisäes ou membre de l’Agence internationale de 
l’änergie atomique, de tout Etat partie au Statut de la Cour 
internationale de Justice, ainsi que de tout autre Etat invitä 
par l’Assembläe gänärale de l’Organisation des Nations Unies 
ä devenir partie ä la präsente Convention.


